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32 - BORNES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES -
TARIFICATION

En  2017,  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin,  le  syndicat  départemental  des  énergies  de  la  Manche
(SDEM50), les villes d’Avranches et de Saint Lô avaient répondu à un appel à projet de l’ADEME pour la
mise en place de bornes de recharge pour véhicules électriques. 

Il en ressort l’implantation dans une première tranche de 122 bornes sur le département dont 22 sur
Cherbourg-en-Cotentin. Ces bornes ont été achetées en groupement de commande et installées en 2017
et 2018.

Le groupement a créé le réseau manchois « e-charge 50 ». La maintenance des bornes et la tarification
de l’usage des bornes sont communes à l’ensemble du réseau.

Le postulat de base était d’offrir un service à un coût attractif en vue d’inciter le déploiement de l’usage
du véhicule électrique.

Il  était  convenu que,  dès  que le  nombre d’usagers  augmenterait,  soit  revue  la  tarification,  dans  un
premier temps pour tendre vers un effet ciseau où le prix du service serait équitablement réparti entre la
commune et les usagers, puis qu’à terme la majeure partie des coûts soit à la charge des usagers.

Il  convient de retenir  que les règles  de gestion sont décidées collectivement  entre  les  4  acteurs  du
groupement « e-charge50 » et à ce titre sont harmonisées.

Depuis l’origine les tarifs n’ont jamais été revus, hormis pour passer d’un tarif au quart d’heure à un tarif
à la minute. 

Les tarifs actuels sont les suivants :

Abonnés Non abonnés

Tarif annuel de la carte d’abonnement 12 € pour 1 badge
+10€ pour un autre

Sans objet

Tarif pour 0,5kW<puissance délivrée<4kW 0,01 € la minute 0,02 € la minute
Tarif pour 4kW≤puissance délivrée≤12kW 0,02 € la minute 0,04 € la minute
Tarif pour 12kW<puissance délivrée≤22kW 0,04 € la minute 0,08 € la minute

Il est à noter que les bornes ont été fortement subventionnées par l’Etat, la Région et le Département, ce
qui justifiait le choix d’un tarif faible, le reste à charge sur l’investissement pour la commune était de
23%.

L’augmentation du nombre de véhicules, qui tend à montrer que la politique incitative gouvernementale a
porté  ses  fruits,  justifie  maintenant  de  revoir  la  tarification.  Par  ailleurs,  l’augmentation  du  coût  de
l’énergie qui impacte fortement le coût nous conforte également dans cette nécessité. 

Cette réflexion rejoint aussi la commande politique de réaliser des économies, qui  participent aussi à
instaurer une meilleure équité entre les habitants.



Le  SDEM50  a  fait  des  simulations  du  coût  de  revient  d’une  borne  pour  chacun  des  membres  du
groupement  en  tenant  compte  du  coût  d’amortissement  d’une  borne,  de  son  coût  d’exploitation-
maintenance-supervision et du coût de l’électricité.

Toutefois, comme il a été indiqué, la gestion du dispositif des bornes de recharge est commune aux 4
membres du groupement. Ainsi la tarification ne peut être adaptée à chaque territoire et il convient de
retenir un modèle harmonisé.

Les principes qui  ont conduit  à définir  la  nouvelle tarification vis-à-vis  de l’ancienne figurent dans le
tableau suivant : 

Principe Evolution proposée

Différenciation abonné/non 
abonné 

Le  principe  est  conservé,  mais  avec  une  différence  un  peu
moindre, permettant au tarif non abonné de ne pas franchir un
tarif trop excessif.

Abonnement à l’année Le principe est conservé, avec une hausse très légère seulement
pour les badges complémentaires.

Tarification  de  la  charge  à  la
minute  et  selon  la  tranche  de
puissance  acceptée  par  le
véhicule

Le  principe  de  tarification  à  la  minute  et  selon  la  tranche  de
puissance est maintenu.
Par ailleurs, les tarifs de charge sont rehaussés : 

• en moyenne 2 à 3 fois plus chers pour les abonnés 
• jusqu’à 2 fois plus cher pour les non abonnés

Les tarifs des tranches ont été ajustés de telle sorte que le tarif
de la charge finale soit similaire. 

Tarification  pour  un  véhicule
branché mais dont la charge est
terminée

Il  s’agit d’une nouvelle mesure.  Dans la tarification actuelle,  le
tarif  dans  ce cas  est  la  continuité  du tarif  de charge.  Dans  la
tarification proposée, on ajoute un tarif dissuasif à la minute une
fois la charge terminée, sauf la nuit.
Ceci  permet  d’inciter  les  usagers  à  libérer  la  prise  une fois  la
charge  terminée,  et  donc  d’avoir  un  usage  plus  intensif  de  la
borne.

Sur la base du coût actuel de l’électricité, la balance entre dépenses et recettes est estimé à 200 000 € à
la charge de la commune.

Le scénario retenu pour une gestion harmonisée de ces bornes générerait pour Cherbourg-en-Cotentin
une réduction  de ce déficit  de l’ordre de 170 000 €,  soit  un  reste  à  charge de l’ordre de 30 000 €
maximum.

Il est à noter que ce coût peut varier en fonction du tarif d’achat d’électricité, soit à la hausse soit à la
baisse. Ce sera le cas, à la baisse, pour les deux années à venir pour Cherbourg-en-Cotentin.



La nouvelle tarification proposée dans le tableau suivant, tient compte de deux situations, avec ou sans
abonnement. Les prix sont affichés TTC :

Rappel de l’ancienne tarification Nouvelle tarification

Abonnés Non abonnés Abonnés Non abonnés

Tarif  annuel  de  la
carte d’abonnement

12 € pour 1
badge

+10€ pour un
autre

Sans objet

12 € pour 1
badge

+12€ pour un
autre

Sans objet

Tarif de charge pour 
0kW<puissance 
délivrée<4kW 

0,01 € la minute 0,02 € la minute 0,020 € la minute 0,025 € la minute

Tarif de charge pour
4kW≤puissance
délivrée<8kW

0,02 € la minute 0,04 € la minute 0,045 € la minute 0,055 € la minute

Tarif de charge pour
8kW≤puissance
délivrée<12kW

0,075 € la minute 0,095 € la minute

Tarif de charge pour 
12kW≤puissance
délivrée≤22kW

0,04 € la minute 0,08 € la minute 0,120 € la minute 0,160 € la minute

Tarif pour un 
véhicule branché 
une fois la charge 
terminée

Pas de tarification spécifique

De 8h00 à 20h00, 10min après la fin
de  la  charge,  0,15€  par  minute  en
plus du temps de session.
(Non applicable de 20h à 8h)

La nouvelle tarification sera appliquée au 1er septembre 2023. Une communication sera faite auprès des
utilisateurs.

Un usager abonné paie aujourd’hui en moyenne 2,5 € pour parcourir 100 km, un usager non abonné en
moyenne 5 € pour 100 km.

Un usager abonné paiera en moyenne de l’ordre de 7€ pour parcourir 100 km, un usager non abonné
paiera en moyenne de l’ordre de 9 € pour 100 km. A titre de comparaison, un habitant disposant d’un
véhicule thermique a un coût de carburant qui avoisine en moyenne 10 à 11 € pour 100 km. Les coûts
sont du même ordre de grandeur et par conséquent équitables pour les habitants.

Le tarif du contrat d’électricité de la commune n’est pas stable. Par ailleurs, le taux d’usage des bornes
peut évoluer, du fait de l’augmentation du nombre d’usagers de véhicules électrique et en parallèle de
l’installation de nouvelles bornes dans le cadre du schéma directeur en cours de rédaction.

Ces deux facteurs de variation induisent de revoir régulièrement le tarif d’usage des bornes. 

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la révision des tarifs tel que précisé ci-dessus,

• autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention prenant en compte le changement
de l’annexe 1 relative à la nouvelle grille tarifaire présentée ci-dessus. 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h07 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2
Valérie VARENNE
Catherine GENTILE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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